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LE CONTEXTE 
Remise en perspective du cadre législatif et des 

contraintes budgétaires  

 

Le cadre légal 
 

 

La loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, modifiée par la 

loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, a rendu 

obligatoire l'élaboration d'un schéma de mutualisation des services entre l'intercommunalité et ses 

Communes membres dans l'année qui suit le renouvellement général des Conseils municipaux. 

Les intercommunalités doivent adopter avant le 31 décembre 2015 un schéma de mutualisation des 

services et doivent mener une r®flexion sur lõensemble des possibilit®s de mutualisation et ce pour 

toute la durée du mandat.  

Le schéma de mutualisation est rendu obligatoire par  l'article L.5211 -39-1 du Code général des 

collectivités territoriales qui prévoit :  

¶ Un rapport établi par le Président de l'intercommunalité relatif aux mutualisations des 

services. 

¶ Une procédure de consultation : avis simple des Conseils municipaux. 

¶ Une approbation du schéma en Conseil communautaire avant le 31 décembre 2015. 

¶ Une mise en ïuvre sur toute la dur®e du mandat avec une ®valuation annuelle lors du d®bat 

d'orientation budgétaire.  

 

 
 

Un contexte budgétaire contraint  
 

 

Les collectivités locales, et plus particulièrement le bloc local (les Communes et leurs 

intercommunalités) connaissant une hausse croissante de leurs dépenses et une baisse forte de 

leurs recettes : 

 

¶ Baisse annoncée des dotations de l'Etat, notamment en direction du bloc local (Communes -

Interco) estimée à environ moins 30% dans les 5 ans à venir. 

¶ Transferts continuels de charges de lõEtat (ex : rythmes scolaires, autorisations du droit des 

sols, missions ATESAT de conseil, assistance et maitrise dõïuvre, GEMAPIê) non compensées 

en totalité.  

¶ Baisse des dotations sur les départements et les Régions et suppression de la clause 

générale de compétences pour ces deux niveaux de collectivités, ce qui fragilisent les aides 

aux Communes. 

¶ Réforme de la DGF prévue pour 2017 avec accentuation de l'effet du CIF (coefficient 

d'intégration fiscale) . 
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¶ Réforme du FPIC envisagée pour accentuer la péréquation horizontale (entre collectivités 

locales). 

¶ Dès 2015, des obligations réglementaires impactent à la hausse les charges de personnel :  

ü Revalorisation indiciaire au 1er janvier 2015 : des agents de la catégorie C pour 

une revalorisation de cinq points dõindice major®s soit en moyenne une 

augmentation  de 440 euros par an et par agent et des agents de la catégorie 

B pour une augmentation entre un et sept points dõindice major®s. 

ü Augmentation du taux de cotisation retraite CNRACL :  
 En 2015 : 9,54%, En 2016 : 9,94%, 

 En 2017 : 10,29%, 

 En 2018 : 10,56%, 

 En 2019 10,83%, 

 A compter de 2020 : 11,10%. 

 

 

Les outils juridiques 
 

Le code général des collectivités territoriales (article L. 5211-4-1 du CGCT) ne comporte pas de 

définition juridique des mutualisations.  

De manière schématique, la mutualisation consiste en la mise en commun de moyens entre 

différentes structures. Elle peut prendre cinq formes diff®rentes, selon des degr®s dõint®gration 

croissants :  

¶ Une coordination d'action ponctuelle sans création de structure (ex : groupement d e 

commande). 

¶ La réalisation d'une mission pour une autre collectivité (ex: prestation de service). 

¶ Une mise à disposition de ses moyens à une autre structure (ex: mise à disposition de 

services ou dõ®quipements par voie de convention). 

¶ Un service qui intervient pour plusieurs structures (service commun). 

¶ Un transfert de compétence(s) des Communes vers leur intercommunalité qui devient seul 

compétente pour agir sur l'ensemble du territoire (principe de spécialité) . 
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La mutualisation des services vaut mutualisation des moyens et pas mutualisation des 

décisions, sauf dans le cas des transferts de compétence.  Chacun reste libre dans le contenu 

et les modalités de ses décisions. 

 

Le transfert de compétence
Certains transferts sont imposés par la loi mais les communes peuvent de leur propre
volonté transférer des compétences àl'intercommunalité .

Service commun

Une Communauté et une ou plusieurs de ses Communes membres peuvent
se regrouper afin de créer un service partagé dans tous les domaines
opérationnels (ex: éclairage public, espace vert etc.) ou fonctionnels (ex:
gestion du personnel, informatique etc.)

Mise à disposition de service

Une commune peut mettre à disposition de l'intercommunalité ou
d'une autre commune, tout ou partie, d'un ou plusieurs de sesservices.
A l'inverse une structure intercommunale peut mettre à disposition à
une ou plusieurs de ses communes membres, tout ou partie, d'un ou
plusieurs de sesservices.

Mise à disposition individuelle d'agent

Un agent peut être mis à disposition d'une autre collectivité afin
d'exercer une missions en dehors du service où il a vocation de
servir.

Prestation de service

Une intercommunalité ou une commune membre peut réaliser une
prestation de service en mettant ses moyens matériels et ses
compétences techniques au profit d'une autre entité qui en fait la
demande.

Partage de biens

Une intercommunalité peut se doter ou construire des biens meubles ou
immeubles, qu'elle partage avec ses communes membres. Une convention
gère les modalités de partage et d'utilisation des biens.

Groupement de commande

Une intercommunalité et une ou plusieurs de ses communes membres mettent en
commun leurs besoins en vue de mener une procèdure de mise en concurrence
globale.

Article  
L. 5211- 4-2 

du CGCT 

Article  
L. 5211- 4-1 

du CGCT 
 

Article 61 et 
63 de la Loi n° 

84-53 du 
26/01/84  

Article  
L. 5211-56 
du CGCT 

 

Article 

L.5211-4-3 

du CGCT 

Article 8 du 

Code des 

Marchés 

publics 

Article  
L. 5211- 4-1 

Du CGCT 

Le cadre juridique de la mutualisation 
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LE DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

Etat des lieux des  ressources et des expériences de 

mutualisation du territoire  

 
Le territoire  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aureille  

 

Population totale  : 1 579 

Nombre dõagents : 18 

Equivalent en ETP : 16,69 

  

 

Eygalières 

 

Population totale  : 1 791 

Nombre dõagents : 22 

Equivalent en ETP : 20,89 

  

 

Fontvieille  

 

Population totale  : 3 745 

Nombre dõagents : 70 

Equivalent en ETP : 68,13 

  

 

Les-Baux- 

de-Provence 

Population totale  : 471 

Nombre dõagents : 16 

Equivalent en ETP : 15,4 

  

 

Mas-Blanc- 

des-Alpilles  

 

Population totale  : 510 

Nombre dõagents : 11 

Equivalent en ETP : 9,09 

  

 

Maussane- 

les-Alpilles  

 

Population totale  : 2 294 

Nombre dõagents : 40 

Equivalent  en ETP : 39,8 

  

Fiche dõidentit® des Communes 
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Mouriès  

 

 

Population totale  : 3 552 

Nombre dõagents : 47 

Equivalent en ETP : 44,54 

 

  

 

Paradou  

 

 

Population totale  : 1 674 

Nombre dõagents : 20 

Equivalent en ETP : 19,01 

  

 

Saint -Etienne  

-du-Grès 

 

Population totale  : 2358 

Nombre dõagents : 46 

Equivalent en ETP : 44,03 

  

 

Saint -Rémy 

-de-Provence 

 

Population totale  : 10 612 

Nombre dõagents : 222 

Equivalent en ETP : 216 

  

 

CCVBA 

 

Population totale  : 28 586 

Nombre dõagents : 25 

Equivalent en ETP : 25 

  

 

Total  

 

Population totale  : 28 586 

Nombre dõagents : 537 

Equivalent en ETP : 518,58  
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Eau potable  Assainissement (exercé par la CC)  

  

 

 

Collecte des Ordures Ménagères  Espaces Verts 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Observation  : 

 

La Commune des Baux a confié la collecte des 

ordures ménagères sur certaines zones à un 

prestataire extèrieur. 

Convention entre les Communes de Mas-Blanc et 

de Tarascon. 

 

Observation  : 

 

Lõentretien des espaces verts est partag® entre 

les services communaux et un prestataire 

titulaire de marché pour les Communes de 

Maussane et de Saint-Rémy. 

[ŞƎŜƴŘŜΥ 
 

  Régie directe    DSP         Prestataire(s) hors marché 

  Marché public    Service associatif        Pas de service 

 

Hachuré : soit deux modes de gestion coexistent, soit  le service nõexiste pas mais est envisag®. 

St-Etienne  
du Grès 

Mas Blanc 
des Alpilles 

St-Rémy de Provence 

Aureille 

Eygalières 

Mouriès 

Maussane les 
Alpilles 

Le 
Paradou 

Les Baux  
de Provence 

Fontvieille 

St-Etienne  
du Grès 

Mas Blanc des 
Alpilles 

St-Rémy de Provence 

Aureille 

Eygalières 

Mouriès 

Maussane les 
Alpilles 

Le 
Paradou 

Les Baux  
de Provence 

Fontvieille 

St-Etienne  
du Grès 

Mas Blanc des 
Alpilles 

St-Rémy de Provence 

Aureille 

Eygalières 

Mouriès 

Maussane les 
Alpilles 

Le 
Paradou 

Les Baux  
de 

Provence 

Fontvieille 

St-Etienne  
du Grès 

Mas Blanc des 
Alpilles 

St-Rémy de Provence 

Aureille 

Eygalières 

Mouriès 

Maussane les 
Alpilles 

Le  
Paradou 

Les Baux  
de Provence 

Fontvieille 

Etat des lieux des modes de gestion des services publics (au 

01/09/15) 
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Crèche ALSH 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Observation  : 

 

Construction dõune cr¯che associative en cours 

dans la Commune de Saint-Etienne-du-Grès. 

Pr®sence dõune cr¯che municipale et dõune cr¯che 

associative à Saint-Rémy-de-Provence.  

Service disponible pour les usagers du Paradou 

grâce à des conventions avec les Communes de 

Fontvieille et Maussane. 

Observation  : 

 

Construction dõun centre a®r® en projet au 

Paradou. 

 

Eclairage public  Entretien des voiries  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Observation  : 

 

Service municipal compl®t® par lõappel ponctuel ¨ 

des prestataires pour les opérations lourdes sur la 

Commune de Saint-Rémy 

Observation  : 

 

La Commune de Paradou et celle de Saint-Rémy 

r®alisent lõentretien simple et confient les 

opérations lourdes à des prestataires. 

St-Etienne  
du Grès 

Mas Blanc 
des 

Alpilles 

St-Rémy de Provence 

Aureille 

Eygalières 

Mouriès 

Maussane les 
Alpilles 

Le 
Parado

u 

Les Baux  
de 

Provence 
Fontvieille 

St-Etienne  
du Grès 

Mas Blanc 
des 

Alpilles 

St-Rémy de Provence 

Aureille 

Eygalières 

Mouriès 

Maussane les 
Alpilles 

Le 
Paradou 

Les Baux  
de Provence 

Fontvieille 

St-Etienne  
du Grès 

Mas Blanc 
des 

Alpilles 

St-Rémy de Provence 

Aureille 

Eygalières 

Mouriès 

Maussane les 
Alpilles 

Le 
Paradou 

Les Baux  
de Provence 

Fontvieille 

St-Etienne  
du Grès 

Mas Blanc 
des 

Alpilles 

St-Rémy de Provence 

Aureille 

Eygalières 

Mouriès 

Maussane les 
Alpilles 

Le 
Paradou 

Les Baux  
de Provence 

Fontvieille 
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Cartographie des ressources humaines 
  

Le périmètre de la cartographie des ressources humaines se compose de la Communauté Vallée des 

Baux-Alpilles et des dix Communes membres.  

 

 
 

× Entre 2013 et 2014, sur lõensemble des onze structures la masse salariale a augment® de 

1 337 860 euros soit une augmentation de 7,11 %. 

× A noter, lõaugmentation des recours aux emplois dõavenir limitant ainsi la hausse des charges 

de personnel. Le remboursement de salaire de ce personnel est passé de 93 529 euros à 

235 916 euros au total, soit une augmentation nette de la masse salariale de 1 198 873 

euros. 

× Parallèlement, on observe une baisse des recettes de fonctionnement des budgets 

principaux de 1 116 727 euros.  

 

 

× La moyenne nationale pour la part des dépenses de personnel dans les frais de 

fonctionnement est de  50%. 

× La majorité des Communes membres de lõintercommunalité ont un taux supérieur à cette 

moyenne nationale. 

12 000 000,00

13 000 000,00

14 000 000,00

15 000 000,00

16 000 000,00

17 000 000,00

18 000 000,00

19 000 000,00

20 000 000,00

21 000 000,00

2013 2014

18 827 258,12 20 165 118,97

Evolut ion des charges de personnel  en 
euros

Part des dépenses de personnel dans les dépenses de fonctionnement  

 2013 2014 

Moyenne (hors Communauté de 

communes)  
49,05% 50,33% 

Minimum des Communes  34,36% 33,23% 

Maximum des Communes  62,98% 60,80% 

Moyenne totale  40,39% 42,46% 

Communauté de communes  4,21% 6,18% 
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× Sur le territoire communautaire, on comptabilise 537 agents (municipaux et 

communautaires) répartis dans cinq domaines dõintervention (tels que définis par le CNFPT).  

 

 

 

 

 

 

 

3,18%

23,78%

49,23%

18,10%
5,71%

Répartition des agents par domaines d'intervention

Aménagement et développement
du territoire

Animation et services à la
population

Interventions techniques

Pilotage et management des
ressources

Sécurité

Commune  

Part dans la  

population  

totale  

Nombre 

�G�·�D�J�H�Q�W�V 

Nombre 

�G�·�p�T�X�L�Y�D�O�H�Q�W�V��
temps plein  

Part dans 

�O�·�H�I�I�H�F�W�L�I��
total  

Aureille  5,52% 18 16,69 3,35% 

Eygalières  6,27% 22 20,89 4,1% 

Fontvieille  13,09% 70 68,13 13,04% 

Le Paradou 5,87% 20 19,01 3,74% 

Les Baux de Provence  1,65% 16 15,4 2,97% 

Mas Blanc des Alpilles  1,78% 11 9,09 2,05% 

Maussane les Alpilles  8,02% 40 39,8 7,45% 

Mouriès  12,43% 47 44,57 8,75% 

Saint Etienne du Grès  8,25% 46 44,63 8,56% 

Saint Rémy de Provence  37,12% 222 216 41,34% 

CCVBA  25 25 4,65% 


